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Arrêté de délégation recteur de Nice
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE- ALPES- COTE  D’AZUR, 

     RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 
VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles L. 222-2, L. 613-1, L. 641-5, L. 642-1, R. 222-1 à R. 

222-36-5, D. 612-1-3 à D. 612-1-35, D. 612-32-2, D. 612-34 et R. 672-5 ; 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles ; 
 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 

ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

 
VU   le décret n° 2020-870 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du ministre de l’éducation nationale, de la 

jeunesse et des sports ; 

VU   le décret n° 2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au service national 

universel, notamment ses articles 3, 4, et 5 ; 

VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éduction populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 
VU   l’arrêté du 8 mars 2001 relatif aux diplômes délivrés par les établissements d’enseignement supérieur 

technique privés et consulaires reconnus par l’Etat ; 
 

VU    l’arrêté du 23 janvier 2020 portant délégation d’attribution aux recteurs de région académique ; 

 

VU  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en qualité 

de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU  le décret du Président de la République du 1er avril 2019 nommant M. Richard LAGANIER en qualité de 

recteur de l’académie de Nice ; 

 

VU  le décret du Président de la République du 5 février 2020 nommant M. Philippe DULBECCO en qualité 

de recteur délégué pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU l’arrêté ministériel en date du 16 décembre 2019 portant nomination de M. Pascal MISERY dans l’emploi 

de secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur pour une première période 

de quatre ans du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2023 ;  

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 4 janvier 2021 publié au recueil des actes administratifs n° R93-2021-001 

le 4 janvier 2021 portant délégation de signature à M. Bernard BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-

Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des universités, 

responsable des budgets opérationnels de programme, responsable d’unité opérationnelle pour 

l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat et l’autorisant 

à subdéléguer sa signature ; 

 

VU  l’arrêté rectoral du 28 janvier 2021 fixant la liste des subdélégataires de M. Bernard BEIGNIER, recteur 

de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier 

des universités, en matière d’ordonnancement secondaire ; 
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VU  l’arrêté rectoral du 24 septembre 2020 portant délégation générale et permanente de signature à M. 

Pascal MISERY, secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  

 

-  A R R E T E - 

 

Article 1ER : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER, recteur de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des universités, délégation de 

signature est donnée à M. Richard LAGANIER, recteur de l’académie de Nice, à l’effet de signer, pour le territoire 

de l’académie de Nice, les actes suivants : 

 

I – Organisation et gestion des examens 

 

- Les récépissés de demande d’ouverture d’un établissement d’enseignement supérieur technique privé et 

délivrance ou refus de l’autorisation de diriger cet établissement en application des articles D. 441-1 et D. 

441-6 du code de l’éducation ;   

- Les décisions relatives aux préinscriptions des candidats dans une formation initiale du premier cycle de 

l’enseignement supérieur sur la plateforme Parcoursup ; 

- Organisation des élections, présidence du conseil d’administration du CROUS, proposition de nomination ou 

désignation de ses membres et approbation des délibérations du conseil d’administration en application des 

articles R. 822-5 et R. 822-10, R. 822-12 et R. 822-21 du code de l’éducation ; 

- L’arrêté fixant le pourcentage minimal de bacheliers retenus en premier cycle bénéficiaires d’une bourse 

nationale de lycée mentionné au second alinéa du VI de l’article L. 612-3 pour certains établissements 

d’enseignement supérieur ; 

- Les actes nécessaires à l’organisation de la formation conduisant au diplôme d'Etat de moniteur-éducateur 

en application de l’article D. 351-33 du code de l’éducation ; 

- La définition des conditions de la mise en place et du déroulement de la procédure d’admission en section 

de techniciens supérieurs et en institut universitaire de technologie en application des articles D. 612-30 et 

D. 612-31 du code de l’éducation ; 

- Les décisions d’admission à la formation de technicien supérieur en imagerie médicale et radiologie 

thérapeutique, la désignation des membres de la commission pédagogique de la formation, la nomination du 

jury en application des articles D. 636-52, D. 636-54 et D. 636-66 du code de l’éducation ; 

- L’accord ou le refus d’une dérogation aux conditions de durée de formation du Brevet de technicien supérieur 

ou pour la présentation de l’examen pour certains candidats en application des articles D. 643-15, D. 643-16 

et D. 643-22 du code de l’éducation ; 

- Le choix des sujets des épreuves du brevet de technicien supérieur en application de l’article D. 643-30 du 

même code ; 

- L’arrêté de nomination pour chaque session des membres du jury du brevet de technicien supérieur en 

application de l’article D. 643-31 du même code ; 

- La définition des modalités de mise en place et de déroulement de la procédure d'admission dans une section 

de diplôme des métiers d'art en application de l’article D. 643-42 du code de l’éducation ; 

- L’admission à la préparation du diplôme national des métiers d'art pour des profils d’élèves particuliers en 

application de l’article D. 643-43 du Code de l’éducation ; 

- La confirmation ou l’infirmation des décisions de redoublement des étudiants à l’issue de la 1ère ou 2ème 

année, la réduction des durées de formation en cas de dispense d’unités en application des articles D. 643-

46 et D. 643-50 du code de l’éducation ; 

- L’arrêté de nomination pour chaque session des membres du jury du diplôme national des métiers d’art en 

application de l’article D. 643-56 du même code ; 

- L’arrêté de nomination pour chaque session des membres du jury du diplôme supérieur d'arts appliqués en 

application de l’article D.642-27 du même code ; 

- Membre du jury du diplôme d'Etat d'ingénierie sociale et le cas échéant présidence du jury en application de 

l’article D. 451-19 du code de l’action sociale et familiale ; 

- Formations et diplômes professionnels du travail social de 1er cycle conférant le grade de licence : membre 

de la commission pédagogique, vice-président de chacun des jurys, avis pour la nomination du président du 

jury par le préfet en application des articles D. 451-28-4, D. 451-28-6 et D. 451-28-8 du code de l’action 

sociale et des familles ; 

- Diplôme d'Etat d'éducateur spécialisé : nomination du jury du diplôme et décision de recevabilité des 

demandes de validation des acquis de l'expérience en application de l’article D. 451-41-1 du code de l’action 

sociale et des familles ; 

- Diplôme d'Etat aux fonctions d'éducateur technique spécialisé : nomination du jury du diplôme et décision de 

recevabilité des demandes de validation des acquis de l'expérience en application des articles D. 451-52 et 

D. 451-52-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
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- Diplôme d'Etat de conseiller en économie sociale et familiale : nomination du jury du diplôme et recevabilité 

des demandes de validation des acquis de l'expérience en application de l’article D. 451-57-2 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

- Diplôme d'Etat de moniteur éducateur : organisation des épreuves et nomination du jury en application des 

articles D. 451-75 et D. 451-76 du code de l’action sociale et des familles. 

 

II – Délivrance des diplômes  

 

- Les titres et diplômes délivrés par les établissements publics relevant du ministre chargé de l’enseignement 

supérieur accrédités en application des articles L. 613-1 et L. 642-1 du code de l’éducation ; 

- Les diplômes délivrés par les établissements d’enseignement supérieur technique privés et consulaires 

reconnus par l’Etat en application de l’arrêté du 8 mars 2001 susvisé et les diplômes délivrés par ces 

établissements au nom de l’Etat qui confèrent le grade de master ; 

- Le diplôme de comptabilité et de gestion, le diplôme supérieur de comptabilité et de gestion et le diplôme 

d’expertise comptable ; 

- Le diplôme national d’œnologue ; 

- Le diplôme d’Etat de docteur vétérinaire ; 

- Le diplôme d’études en architecture ; 

- Le diplôme d’Etat d’architecte ; 

- Les autres diplômes d’établissement conférant les grades de licence et de master mentionnés aux articles D. 

612-32-2 et D. 612-34 du code de l’éducation ; 

- Le diplôme d'Etat de moniteur-éducateur en application de l’article D. 351-33 du code de l’éducation ; 

- Le diplôme de technicien supérieur en imagerie médicale et radiologie thérapeutique en application de l’article 

D. 636-65 du code de l’éducation ; 

- La délivrance du grade de licence et de master en application des articles D. 636-70 et D. 636-72 du code de 
l’éducation ; 

- La délivrance d’attestations de réussite et du diplôme du brevet de technicien supérieur en application des 
articles D. 643-15 et D. 643-32 du code de l’éducation. 

- Le diplôme supérieur d'arts appliqués en application de l’article D.642-26 du code de l’éducation ; 

- Le diplôme national des métiers d'art en application de l’article D. 643-54 du code de l’éducation ; 

- Le diplôme national des métiers d'art et du design en application de l’article D. 642-53 du code de l’éducation ; 

- Les diplômes des écoles sanitaires et sociales en application de l’article D. 676-1 du code de l’éducation ; 

- Le diplôme d'Etat d'ingénierie sociale en application de l’article D. 451-17 du code de l’action sociale et des 

familles ; 

- Le diplôme d'Etat d'assistant de service social en application de l’article D. 451-29 du code de l’action sociale 

et des familles ; 

- Le diplôme d'Etat d'éducateur spécialisé en application de l’article D. 451-41 du code de l’action sociale et des 

familles) ; 

- Le diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants en application de l’article D. 451-47 du code de l’action sociale 

et des familles ; 

- Le diplôme d'Etat aux fonctions d'éducateur technique spécialisé en application de l’article D. 451-52 du code 

de l’action sociale et des familles ; 

- Le diplôme d'Etat de moniteur éducateur en application de l’article D. 451-73 du code de l’action sociale et des 

familles ; 

- Le diplôme d'Etat de conseiller en économie sociale familiale en application de l’article D.451-57-1 code 
action sociale et des familles. 

II – Aide aux étudiants 

 

- Les décisions d’attribution, de refus ou de reversement des bourses d’enseignement supérieur sur critères 

sociaux et les aides aux mérites en application des articles D. 821-1 et R. 821-2 du code de l’éducation et 

réponses aux recours gracieux ; 

- Les décisions d’attribution et de suspension des bourses de service public accordées aux étudiants bénéficiant 

d'un emploi d'avenir professeur en application des articles D. 821-7 et D. 821-9 du code de l’éducation. 

 

III – Politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique 

et des sports 

 

-  Tout acte relatif à la mise en œuvre du service national universel (correspondances, devis, décisions, arrêtés 

et conventions) et notamment les contrats d’engagement et attestations en mission d’intérêt général (MIG) et 
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les contrats d’engagement éducatif conclus sur le fondement de l’article L. 432-1 du code de l’action sociale 

et des familles, séjours de cohésion et réserve du SNU ; 

- Certification des diplômes de l'animation volontaire, et notamment délivrance du brevet d'aptitude aux 

fonctions d'animateur en accueils collectifs de mineurs conformément aux dispositions de l’article D 432-11 du 

Code de l’action sociale et des familles, dérogation au parcours de formation prévue à l’article 15 et 19 de 

l’arrêté du 15 Juillet 2015, validation des stages pratiques et toute correspondance ; 

- Convention de projet éducatif territorial (PEDT) ; 

- Subventions d’appui au secteur associatif sur le fonds de coopération de la jeunesse et de l’éducation 

populaire (FONJEP) ; 

- Agréments des associations de jeunesse et d’éducation populaire ayant leur siège dans l’académie de Nice. 

 

Article 2 : Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence Alpes 

Côte d’Azur.                                             

 

 

 

      Fait à Aix-en-Provence, le 11 février 2021 

          

    SIGNE 

 

            Bernard BEIGNIER            
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE- ALPES- COTE D’AZUR, 

     RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

Vu le Code de l’éducation et notamment ses articles L. 421-1 et suivants, R. 222-16-6 et R. 222-17 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée portant relative aux droits et libertés des communes, des départements 

et des régions ; 
Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 
Vu  le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe MIRMAND, préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-
du Rhône ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services 
de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des ministres 
chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 

Vu   le décret n° 2020-870 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du ministre de l’éducation nationale, de la 
jeunesse et des sports ; 

Vu   le décret n° 2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au service national universel, 
notamment ses articles 3, 4, et 5 ; 

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en qualité 

de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu le décret du 6 mars 2019 nommant M. Frédéric GILARDOT directeur académique des services de l'éducation 

nationale des Alpes de Haute-Provence ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° R93-2021-03-10-00003 en date du 17 mars 2021 publié au recueil des actes 

administratifs spécial n° R93-2021-047 le même jour portant délégation de signature à M. Bernard 

BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte 

d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, responsable 

d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le 

budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

Vu  l’arrêté rectoral du 18 mars 2021 fixant la liste des subdélégataires de M. Bernard BEIGNIER, recteur de 

l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des 

universités, en matière d’ordonnancement secondaire ; 

Vu  l’arrêté rectoral du 17 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 

jeunesse, à l’engagement et aux sports (DRAJES) et des services départementaux de la jeunesse, de 

l’engagement et des sports de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur (SDJES) ; 

Vu  l’arrêté du 2 avril 2021 portant délégation de signature du préfet des Bouches-du-Rhône au recteur de région 
académique ; 

Vu le protocole national conclu entre le ministère de l’intérieur et le ministre de l’éducation nationale, de la 
jeunesse et des sports en date du 15 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques 
dans le domaine des politiques de la jeunesse, de la vie associative, de l’engagement et des sports et à 
l’organisation de services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu le protocole départemental conclu entre le préfet du département des Bouches du Rhône et le recteur de la 
région académique en date du 23 mars 2021 relatif à l’articulation de leurs compétences pour la mise en 
œuvre, dans la région PACA, des missions de l’Etat dans les champs des sports, de la jeunesse, de 
l’éducation populaire, de l’engagement civique et de la vie associative ; 

 

 

 
A R R E T E 
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Article 1 – En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER, recteur de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des universités, délégation de 
signature est donnée à M. Frédéric GILARDOT, directeur académique des services de l’éducation nationale des 
Alpes de Haute-Provence à l’effet de signer tous les actes et décisions relevant des missions et domaines 
énumérés ci-dessous. 
 

- Secrétariat de la commission départementale de la jeunesse, des sports et de la vie associative 
(C.D.J.S.V.A.). 

 
Dans le domaine des sports :  

- Décisions liées aux établissements où sont pratiquées des activités physiques et sportives (déclaration, 
fonctionnement, contrôle, dérogation, à l’exception des décisions de fermeture d’établissement) ; 

- Décisions liées à la profession d’éducateur sportif : déclaration, exercice, contrôle, dérogation, à 
l’exception des mesures individuelles d’interdiction ou de suspension d’exercer des fonctions 
d’organisation ou d’encadrement d’activités physiques et sportives ; 

- Décisions liées à l’agrément des groupements sportifs. 
 
Jeunesse et éducation populaire : 

- Décisions liées à l’organisation, à l’ouverture et au fonctionnement des accueils collectifs de mineurs à 
caractère éducatif hors du domicile familial, à l’exception des décisions de fermeture ; 

- Décisions liées à l’utilisation de locaux où ils se déroulent ; 
- Décisions liées à l’exercice de responsabilité des accueils de mineurs à l’exception des mesures 

individuelles d’interdiction ou de suspension d’exercer des fonctions d’organisation ou d’encadrement ; 
- Décisions liées à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire. 

 
Engagement et vie associative : 

- Décisions liées à l’agrément d’engagement de service civique et de volontariat associatif des structures 
d’accueil établies au niveau local ou départemental selon la répartition déterminée par le préfet de région ; 

- Décisions liées à la gestion de la réserve civique ; 
- Décisions liées aux attributions de la médaille de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif ; 
- Fonds pour le développement de la vie associative (FDVA) : secrétariat du collège départemental 

consultatif, documents nécessaires à l’instruction et au traitement des dossiers de demande de 
subvention. 

 

Article 2.-  En cas d'absence ou d'empêchement de M. Frédéric GILARDOT, la délégation de signature qui lui 

est confiée à l'article premier du présent arrêté sera exercée par Mme Caroline GAZELE, inspectrice de la 

jeunesse et des sports, cheffe du service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports des Alpes-

de-Haute-Provence. 

 

Article 3.-  Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l'exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-

Côte d'Azur. 

 

 

 

                                            Fait à Aix-en-Provence, le 8 avril 2021 

       

 

Signé 

                

 Bernard BEIGNIER 
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-03-18-00196

83 - HÔPITAL PRIVE TOULON HYÈRES SAINT

ROCH - Arrêté fixant pour 2020 le montant de la

garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi

qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020

relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à

l'épidémie du covid-19

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00196 - 83 - HÔPITAL PRIVE TOULON HYÈRES SAINT ROCH - Arrêté fixant pour

2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la

garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00196 - 83 - HÔPITAL PRIVE TOULON HYÈRES SAINT ROCH - Arrêté fixant pour

2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la

garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-03-18-00197

83 - INSTITUT HÉLIO MARIN DE LA COTE

D'AZUR - Arrêté fixant pour 2020 le montant de

la garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi

qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020

relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à

l'épidémie du covid-19

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00197 - 83 - INSTITUT HÉLIO MARIN DE LA COTE D'AZUR - Arrêté fixant pour 2020

le montant de la garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00197 - 83 - INSTITUT HÉLIO MARIN DE LA COTE D'AZUR - Arrêté fixant pour 2020

le montant de la garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-03-18-00198

83 - INSTITUT MEDICALISE DE MAR VIVO -

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie

mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux

articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à

la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00198 - 83 - INSTITUT MEDICALISE DE MAR VIVO - Arrêté fixant pour 2020 le

montant de la garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00198 - 83 - INSTITUT MEDICALISE DE MAR VIVO - Arrêté fixant pour 2020 le

montant de la garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-03-18-00205

83 - KORIAN LE GOLFE -Arrêté fixant pour 2020

le montant de la garantie mentionné au IV de

l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de

l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00205 - 83 - KORIAN LE GOLFE -Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie

mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00205 - 83 - KORIAN LE GOLFE -Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie

mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-03-18-00206

83 - KORIAN VAL DU FENOUILLET - Arrêté fixant

pour 2020 le montant de la garantie mentionné

au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00206 - 83 - KORIAN VAL DU FENOUILLET - Arrêté fixant pour 2020 le montant de

la garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement

des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00206 - 83 - KORIAN VAL DU FENOUILLET - Arrêté fixant pour 2020 le montant de

la garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement

des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-03-18-00201

83 - POLYCLINIQUE NOTRE DAME - Arrêté fixant

pour 2020 le montant de la garantie mentionné

au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00201 - 83 - POLYCLINIQUE NOTRE DAME - Arrêté fixant pour 2020 le montant de la

garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00201 - 83 - POLYCLINIQUE NOTRE DAME - Arrêté fixant pour 2020 le montant de la

garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-03-18-00202

84 -  KORIAN MONT VENTOUX - Arrêté fixant

pour 2020 le montant de la garantie mentionné

au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00202 - 84 -  KORIAN MONT VENTOUX - Arrêté fixant pour 2020 le montant de la

garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00202 - 84 -  KORIAN MONT VENTOUX - Arrêté fixant pour 2020 le montant de la

garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-03-18-00203

84 - ATIR AUTODIALYSE CLOS DE L�ÉTANG ISLE

SUR SORGUE - Arrêté fixant pour 2020 le

montant de la garantie mentionné au IV de

l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de

l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00203 - 84 - ATIR AUTODIALYSE CLOS DE L�ÉTANG ISLE SUR SORGUE - Arrêté

fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020

relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00203 - 84 - ATIR AUTODIALYSE CLOS DE L�ÉTANG ISLE SUR SORGUE - Arrêté

fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020

relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-03-18-00204

84 - ATIR CENTRE D�HÉMODIALYSE

CARPENTRAS - Arrêté fixant pour 2020 le

montant de la garantie mentionné au IV de

l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de

l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00204 - 84 - ATIR CENTRE D�HÉMODIALYSE CARPENTRAS - Arrêté fixant pour 2020

le montant de la garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00204 - 84 - ATIR CENTRE D�HÉMODIALYSE CARPENTRAS - Arrêté fixant pour 2020

le montant de la garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-03-18-00211

84 - ATIR CENTRE D�HÉMODIALYSE ORANGE -

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie

mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux

articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à

la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00211 - 84 - ATIR CENTRE D�HÉMODIALYSE ORANGE - Arrêté fixant pour 2020 le

montant de la garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00211 - 84 - ATIR CENTRE D�HÉMODIALYSE ORANGE - Arrêté fixant pour 2020 le

montant de la garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-03-18-00212

84 - ATIR HÉMODIALYSE RHÔNE DURANCE

AVIGNON - Arrêté fixant pour 2020 le montant

de la garantie mentionné au IV de l�article 1er

ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai

2020 relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à

l'épidémie du covid-19

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00212 - 84 - ATIR HÉMODIALYSE RHÔNE DURANCE AVIGNON - Arrêté fixant pour

2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la

garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00212 - 84 - ATIR HÉMODIALYSE RHÔNE DURANCE AVIGNON - Arrêté fixant pour

2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la

garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-03-18-00207

84 - ATIR UDM CAVAILLON - Arrêté fixant pour

2020 le montant de la garantie mentionné au IV

de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de

l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00207 - 84 - ATIR UDM CAVAILLON - Arrêté fixant pour 2020 le montant de la

garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00207 - 84 - ATIR UDM CAVAILLON - Arrêté fixant pour 2020 le montant de la

garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-03-18-00208

84 - CAPIO CLINIQUE D'ORANGE -Arrêté fixant

pour 2020 le montant de la garantie mentionné

au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00208 - 84 - CAPIO CLINIQUE D'ORANGE -Arrêté fixant pour 2020 le montant de la

garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00208 - 84 - CAPIO CLINIQUE D'ORANGE -Arrêté fixant pour 2020 le montant de la

garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-03-18-00209

84 - CAPIO CLINIQUE FONTVERT AVIGNON

NORD - Arrêté fixant pour 2020 le montant de la

garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi

qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020

relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à

l'épidémie du covid-19

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00209 - 84 - CAPIO CLINIQUE FONTVERT AVIGNON NORD - Arrêté fixant pour

2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la

garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00209 - 84 - CAPIO CLINIQUE FONTVERT AVIGNON NORD - Arrêté fixant pour

2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la

garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

41



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-03-18-00210

84 - CENTRE CHIRURGICAL MONTAGARD -

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie

mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux

articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à

la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00210 - 84 - CENTRE CHIRURGICAL MONTAGARD - Arrêté fixant pour 2020 le

montant de la garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00210 - 84 - CENTRE CHIRURGICAL MONTAGARD - Arrêté fixant pour 2020 le

montant de la garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-03-18-00219

84 - CENTRE DE REEDUCATION DU LAVARIN -

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie

mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux

articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à

la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00219 - 84 - CENTRE DE REEDUCATION DU LAVARIN - Arrêté fixant pour 2020 le

montant de la garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00219 - 84 - CENTRE DE REEDUCATION DU LAVARIN - Arrêté fixant pour 2020 le

montant de la garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

45



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-03-18-00220

84 - CLINIQUE RHÔNE DURANCE - Arrêté fixant

pour 2020 le montant de la garantie mentionné

au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00220 - 84 - CLINIQUE RHÔNE DURANCE - Arrêté fixant pour 2020 le montant de la

garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00220 - 84 - CLINIQUE RHÔNE DURANCE - Arrêté fixant pour 2020 le montant de la

garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

47



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-03-18-00213

84 - CLINIQUE SAINT DIDIER - Arrêté fixant pour

2020 le montant de la garantie mentionné au IV

de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de

l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00213 - 84 - CLINIQUE SAINT DIDIER - Arrêté fixant pour 2020 le montant de la

garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

48



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00213 - 84 - CLINIQUE SAINT DIDIER - Arrêté fixant pour 2020 le montant de la

garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

49



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-03-18-00214

84 - KORIAN LES CYPRÈS - Arrêté fixant pour

2020 le montant de la garantie mentionné au IV

de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de

l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00214 - 84 - KORIAN LES CYPRÈS - Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie

mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00214 - 84 - KORIAN LES CYPRÈS - Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie

mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

51



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-03-18-00215

84 - NEPHROCARE AIX EN PCE - AUTODIALYSE

PERTUIS - Arrêté fixant pour 2020 le montant de

la garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi

qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020

relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à

l'épidémie du covid-19

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00215 - 84 - NEPHROCARE AIX EN PCE - AUTODIALYSE PERTUIS - Arrêté fixant pour

2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la

garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

52



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00215 - 84 - NEPHROCARE AIX EN PCE - AUTODIALYSE PERTUIS - Arrêté fixant pour

2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la

garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-03-18-00216

84 - POLYCLINIQUE URBAIN V - Arrêté fixant

pour 2020 le montant de la garantie mentionné

au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00216 - 84 - POLYCLINIQUE URBAIN V - Arrêté fixant pour 2020 le montant de la

garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00216 - 84 - POLYCLINIQUE URBAIN V - Arrêté fixant pour 2020 le montant de la

garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-03-18-00217

84 - SYNERGIA LUBÉRON - Arrêté fixant pour

2020 le montant de la garantie mentionné au IV

de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de

l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00217 - 84 - SYNERGIA LUBÉRON - Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie

mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00217 - 84 - SYNERGIA LUBÉRON - Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie

mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-03-18-00218

84 - SYNERGIA VENTOUX - Arrêté fixant pour

2020 le montant de la garantie mentionné au IV

de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de

l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00218 - 84 - SYNERGIA VENTOUX - Arrêté fixant pour 2020 le montant de la

garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-03-18-00218 - 84 - SYNERGIA VENTOUX - Arrêté fixant pour 2020 le montant de la

garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-08-00003

RAA  2 DEPT 13 12042021
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DEPT ACTIVITE/MODALITE/EML FORME/ REFERENCES EML Raison Sociale EJ titulaire Raison sociale ET d'implantation
DATE NOTIFICATION 

RENOUVELLEMENT

RENOUVELLEMENT 

A COMPTER DU 

13 MEDECINE HOSPITALISATION COMPLETE 

SA HOPITAL PRIVE LA CASAMANCE

33 Boulevard des Farigoules

13400 AUBAGNE

FINESS EJ : 13 000 059 9

HOPITAL PRIVE LA CASAMANCE

33 Boulevard des Farigoules

13400 AUBAGNE

FINESS ET: 13 078 147 9

08/04/2021 03/02/2022

13 PSYCHIATRIE GENERALE HOSPITALISATION A TEMPS PLEIN

CHS EDOUARD TOULOUSE

118, chemin de Mimet

 13015 Marseille 

FINESS EJ : 13 078 055 4

CHS EDOUARD TOULOUSE

118, chemin de Mimet

 13015 Marseille 

FINESS ET : 13 000 023 5 

02/04/2021 27/10/2021

13 PSYCHIATRIE GENERALE
HOSPITALISATION A TEMPS 

PARTIEL DE JOUR

CHS EDOUARD TOULOUSE

118, chemin de Mimet

 13015 Marseille 

FINESS EJ : 13 078 055 4

CHS EDOUARD TOULOUSE

118, chemin de Mimet

 13015 Marseille 

FINESS ET : 13 000 023 5 

02/04/2021 27/10/2021

13 PSYCHIATRIE GENERALE
HOSPITALISATION A TEMPS 

PARTIEL DE NUIT

CHS EDOUARD TOULOUSE

118, chemin de Mimet

 13015 Marseille 

FINESS EJ : 13 078 055 4

CHS EDOUARD TOULOUSE

118, chemin de Mimet

 13015 Marseille 

FINESS ET : 13 000 023 5 

02/04/2021 27/10/2021

13 PSYCHIATRIE GENERALE
PLACEMENT FAMILIAL 

THERAPEUTIQUE

CHS EDOUARD TOULOUSE

118, chemin de Mimet

 13015 Marseille 

FINESS EJ : 13 078 055 4

CHS EDOUARD TOULOUSE

118, chemin de Mimet

 13015 Marseille 

FINESS ET : 13 000 023 5 

02/04/2021 27/10/2021

13
PSYCHIATRIE INFANTO 

JUVENILE

HOSPITALISATION A TEMPS 

PARTIEL DE JOUR

CHS EDOUARD TOULOUSE

118, chemin de Mimet

 13015 Marseille 

FINESS EJ : 13 078 055 4

CHS EDOUARD TOULOUSE

118, chemin de Mimet

 13015 Marseille 

FINESS ET : 13 000 023 5 

02/04/2021 27/10/2021

13 PSYCHIATRIE GENERALE
HOSPITALISATION A TEMPS 

PARTIEL DE JOUR

CHS EDOUARD TOULOUSE

118, chemin de Mimet

 13015 Marseille 

FINESS EJ : 13 078 055 4

Hôpital de Jour "Camille Claudel"

23 impasse Magne

13015 Marseille 

FINESS ET : 13 003 444 0 

02/04/2021 27/10/2021

13 PSYCHIATRIE GENERALE
HOSPITALISATION A TEMPS 

PARTIEL DE JOUR

CHS EDOUARD TOULOUSE

118, chemin de Mimet

 13015 Marseille 

FINESS EJ : 13 078 055 4

Hôpital de Jour "Les Colombes"

46-48 Avenue de la Croix Rouge

13013 Marseille 

 

FINESS ET : 13 080 829 8 

02/04/2021 27/10/2021

13 PSYCHIATRIE GENERALE
HOSPITALISATION A TEMPS 

PARTIEL DE JOUR

CHS EDOUARD TOULOUSE

118, chemin de Mimet

 13015 Marseille 

FINESS EJ : 13 078 055 4

Hôpital de Jour "Balthazar Blanc"

4 Boulevard Balthazar Blanc

13015 Marseille 

FINESS ET : 13 080 791 0 

02/04/2021 27/10/2021

13 PSYCHIATRIE GENERALE
HOSPITALISATION A TEMPS 

PARTIEL DE JOUR

CHS EDOUARD TOULOUSE

118, chemin de Mimet

 13015 Marseille 

FINESS EJ : 13 078 055 4

Hôpital de Jour "Henri Collomb"

161 Route Nationale de la Viste

13015 Marseille 

FINESS ET : 13 080 792 8

02/04/2021 27/10/2021

13 PSYCHIATRIE GENERALE
HOSPITALISATION A TEMPS 

PARTIEL DE JOUR

CHS EDOUARD TOULOUSE

118, chemin de Mimet

 13015 Marseille 

FINESS EJ : 13 078 055 4

Hôpital de Jour "Pressensé"

39, rue Francis de Pressensé

13001 Marseille 

FINESS ET : 13 079 847 3 

02/04/2021 27/10/2021

13 PSYCHIATRIE GENERALE
HOSPITALISATION A TEMPS 

PARTIEL DE JOUR

CHS EDOUARD TOULOUSE

118, chemin de Mimet

 13015 Marseille 

FINESS EJ : 13 078 055 4

Hôpital de Jour "Marine Blanche"

3 chemin de Sainte Marthe

13014 Marseille 

FINESS ET : 13 080 108 7 

02/04/2021 27/10/2021
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DEPT ACTIVITE/MODALITE/EML FORME/ REFERENCES EML Raison Sociale EJ titulaire Raison sociale ET d'implantation
DATE NOTIFICATION 

RENOUVELLEMENT

RENOUVELLEMENT 

A COMPTER DU 

13
PSYCHIATRIE INFANTO 

JUVENILE

HOSPITALISATION A TEMPS 

PARTIEL DE JOUR

CHS EDOUARD TOULOUSE

118, chemin de Mimet

 13015 Marseille 

FINESS EJ : 13 078 055 4

Hôpital de Jour "Le Viaduc"

343 chemin St Antoine à St Joseph

13015 Marseille

 

FINESS ET : 13 080 840 5

02/04/2021 27/10/2021

13
PSYCHIATRIE INFANTO 

JUVENILE

HOSPITALISATION A TEMPS 

PARTIEL DE JOUR

CHS EDOUARD TOULOUSE

118, chemin de Mimet

 13015 Marseille 

FINESS EJ : 13 078 055 4

Hôpital de Jour "Le Canet"

132 Boulevard Casanova

13014 Marseille 

FINESS ET : 13 003 442 4 

02/04/2021 27/10/2021

13
PSYCHIATRIE INFANTO 

JUVENILE

HOSPITALISATION A TEMPS 

PARTIEL DE JOUR

CHS EDOUARD TOULOUSE

118, chemin de Mimet

 13015 Marseille 

FINESS EJ : 13 078 055 4

Hôpital de Jour "Saint Jérôme"

49 Avenue St Jérôme

13013 Marseille

FINESS ET : 13 080 838 9

02/04/2021 27/10/2021

13
PSYCHIATRIE INFANTO 

JUVENILE

HOSPITALISATION A TEMPS 

PARTIEL DE JOUR

CHS EDOUARD TOULOUSE

118, chemin de Mimet

 13015 Marseille 

FINESS EJ : 13 078 055 4

HDJ Adolescents "L'Albatros"

15 Bd Louis Salavator 

et 18 rue Laffon

13006 Marseille 

FINESS ET : 13 000 812 1 

02/04/2021 27/10/2021

13
PSYCHIATRIE INFANTO 

JUVENILE

HOSPITALISATION A TEMPS 

PARTIEL DE JOUR

CHS EDOUARD TOULOUSE

118, chemin de Mimet

 13015 Marseille 

FINESS EJ : 13 078 055 4

Hôpital de Jour "du Littoral"

10 rue Rabelais

13016 Marseille 

FINESS ET : 13 080 832 2 

02/04/2021 27/10/2021

13 MEDECINE HOSPITALISATION COMPLETE

CENTRE HOSPITALIER JOSEPH IMBERT D’ARLES

Quartier Fourchon

BP 80195

13637 ARLES CEDEX

FINESS EJ : 13 078 927 4

CENTRE HOSPITALIER JOSEPH IMBERT 

D’ARLES

Quartier Fourchon

BP 80195

13637 ARLES CEDEX

FINESS ET : 13 000 282 7

08/04/2021 03/02/2022

13 PSYCHIATRIE GENERALE HOSPITALISATION A TEMPS PLEIN

CENTRE HOSPITALIER JOSEPH IMBERT D’ARLES

Quartier Fourchon

BP 80195

13637 ARLES CEDEX

FINESS EJ : 13 078 927 4

CENTRE HOSPITALIER JOSEPH IMBERT 

D’ARLES

Quartier Fourchon

BP 80195

13637 ARLES CEDEX

FINESS ET : 13 000 282 7

08/04/2021 03/02/2022

13 PSYCHIATRIE GENERALE
HOSPITALISATION A TEMPS 

PARTIEL DE JOUR

CENTRE HOSPITALIER JOSEPH IMBERT D’ARLES

Quartier Fourchon

BP 80195

13637 ARLES CEDEX

FINESS EJ : 13 078 927 4

CENTRE HOSPITALIER JOSEPH IMBERT 

D’ARLES

Quartier Fourchon

BP 80195

13637 ARLES CEDEX

FINESS ET : 13 000 282 7

08/04/2021 03/02/2022

13 PSYCHIATRIE GENERALE
PLACEMENT FAMILIAL 

THERAPEUTIQUE

CENTRE HOSPITALIER JOSEPH IMBERT D’ARLES

Quartier Fourchon

BP 80195

13637 ARLES CEDEX

FINESS EJ : 13 078 927 4

CENTRE HOSPITALIER JOSEPH IMBERT 

D’ARLES

Quartier Fourchon

BP 80195

13637 ARLES CEDEX

FINESS ET : 13 000 282 7

08/04/2021 03/02/2022
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DEPT ACTIVITE/MODALITE/EML FORME/ REFERENCES EML Raison Sociale EJ titulaire Raison sociale ET d'implantation
DATE NOTIFICATION 

RENOUVELLEMENT

RENOUVELLEMENT 

A COMPTER DU 

13
PSYCHIATRIE INFANTO 

JUVENILE

HOSPITALISATION A TEMPS 

PARTIEL DE JOUR

CENTRE HOSPITALIER JOSEPH IMBERT D’ARLES

Quartier Fourchon

BP 80195

13637 ARLES CEDEX

FINESS EJ : 13 078 927 4

CENTRE HOSPITALIER JOSEPH IMBERT 

D’ARLES

Quartier Fourchon

BP 80195

13637 ARLES CEDEX

FINESS ET : 13 000 282 7

08/04/2021 03/02/2022

13
PSYCHIATRIE INFANTO 

JUVENILE

PLACEMENT FAMILIAL 

THERAPEUTIQUE

CENTRE HOSPITALIER JOSEPH IMBERT D’ARLES

Quartier Fourchon

BP 80195

13637 ARLES CEDEX

FINESS EJ : 13 078 927 4

CENTRE HOSPITALIER JOSEPH IMBERT 

D’ARLES

Quartier Fourchon

BP 80195

13637 ARLES CEDEX

FINESS ET : 13 000 282 7

08/04/2021 03/02/2022
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-12-00001

Renouvellement de l�activité de chirurgie

esthétique de la clinique Phénicia à Marseille
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Marseille, le  

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 1/1 

 

 

Direction de l'organisation des soins  

Service stratégie médicale de l'offre de soins 

 

Affaire suivie par : Caroline Van de Vondèle 

Tél. : 04.13.55.80.87 

Mail : caroline.vandevondele@ars.sante.fr 

Réf  : DOS-0421-8608-D  

PJ :   

 Le directeur général 

à 

Monsieur le président 

Clinique Phénicia 

32 Rue de Locarno 

13005 Marseille 

 

 
 

Objet : Renouvellement de l’activité de chirurgie esthétique de la clinique Phénicia 
 
FINESS EJ : 13 004 287 2 
FINESS ET : 13 004 288 0 

 

Par dépôt d’un dossier d’évaluation, vous avez sollicité le renouvellement de l’autorisation d’activité de chirurgie 
esthétique sur le site de la clinique Phénicia, 32 Rue de Locarno, 13005 Marseille. 

 
Cette activité a fait l’objet d’un renouvellement le 13 juillet 2016.  
 
Le renouvellement de cette autorisation prendra effet à compter du 13 juillet 2021 pour une durée de cinq ans 
(article R. 6322-11 du code de la santé publique). 
 
Je vous rappelle que conformément à l’article R. 6322-3, il vous appartiendra de déposer un dossier de 
renouvellement de 8 à 12 mois avant la date d’échéance de votre autorisation et de respecter l’ensemble des 
conditions techniques prévues par le code de la santé publique (articles L. 6322-1 à L. 6322-3, et R. 6322-1 à 29 
du code de la santé publique). 
 
J’attire en particulier votre attention sur la nécessité d’appliquer la procédure d’information des patients et sur 
l’interdiction de pratiquer toute forme de publicité directe ou indirecte. 
 
 
 
 
  
 
 
Copie : CPAM 13 

12/04/2021
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Direction régionale des affaires culturelles PACA

R93-2021-03-31-00013

Arrêté CUCURON + plan
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